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Communiqué 

Pour diffusion immédiate 
 
 
La parité et un meilleur équilibre des responsabilités au Conseil des 
ministres!  
 
Québec, jeudi 18 octobre 2018 - Le Groupe Femmes, Politique et Démocratie (GFPD) constate 
avec satisfaction que l’actuel Conseil des ministres présenté aujourd’hui est paritaire, ce qui 
constitue une avancée non négligeable vers une rééquilibration du pouvoir. De plus, on assiste 
à une meilleure répartition des responsabilités entre les femmes et les hommes ministres. 
« François Legault, premier ministre du Québec, a respecté son engagement de 
former un Conseil des ministres paritaire », a déclaré Esther Lapointe, directrice générale du 
GFPD. Rappelons que cet engagement fut rendu public lors de la troisième édition de 
l’événement En marche pour la parité à l’Assemblée nationale du Québec, le 24 avril dernier. Le 
GFPD et les Partenaires pour la parité y remettaient aux chef.fe.s des partis politiques, un projet 
de loi en faveur de la parité et un manifeste en expliquant la nécessité. 

 
La parité pour de bon 
Au déclenchement des élections, la proportion de femmes élues à l’Assemblée nationale du 
Québec était de 29% alors qu’elle était de 33% en 2012. Ces variantes démontrent qu’une 
progression peut être suivie d’un recul. Aujourd’hui, en 2018, nous avons atteint la barre des 
42,4% de femmes siégeant à l’Assemblée nationale, mais qu’en sera-t-il à l’avenir? C’est pourquoi 
le Groupe Femmes, Politique et Démocratie demande l’adoption d’une loi permettant d’assurer 
la pérennité de la parité des candidatures féminines, ainsi qu’au Conseil des ministres. Pour ce 
faire, le GFPD invite le nouveau gouvernement, ainsi que l’ensemble des élu.e.s de l’Assemblée 
nationale du Québec, à adopter une loi pour une #Paritépourdebon et ce, d’ici le prochain scrutin 
général québécois.  
 
Le GFPD réclame depuis plus de 20 ans, et plus intensément depuis 3 ans, avec les Partenaires 
pour la parité, des mesures concrètes en faveur de la parité.  
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